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 Mars 2020 

Ouverture 2020… 

 

Le 14 Mars, 

c'est 

l'Ouverture de 

la TRUITE en 

1ère catégorie ! 

 

 

Rappel sur la réglementation : 

✓ Carte de pêche OBLIGATOIRE 

Vous ne l'avez pas encore, pas de problème, vous pouvez 

vous la procurer sur cartedepeche.fr ou chez un de nos 

dépositaires. 

✓ 6 SALMONIDES maximum par jour et par pêcheur, dont 3 

FARIO maxi 

✓ Taille réglementaire pour la TRUITE FARIO à 30 cm 

✓ Taille réglementaire pour les autres salmonidés : 25 cm 

La truite, emblème des cours d’eau 

Dans le tracé capricieux des cours d’eau, calme et paisible 

ou plus vif, la truite fario apparait frétillante. A la robe 

d’argent ou d’or tachetée de points rouges et bruns, elle 

peut atteindre plusieurs kilos. La truite de rivière se 

cantonne dans les eaux froides et courantes de la partie 

supérieure des rivières. On la pêche au toc ou aux leurres 

(cuillers, poissons nageurs, mouches). Ce poisson est le 

plus recherché des adhérents (38%). 

 

 

Attention… 

L'AAPPMA de Florimont 

n'est plus RECIPROCITAIRE 
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RAPPEL : La plupart de nos dépositaires n'acceptent pas les paiements par CB ; Merci de 

vous munir d'un chèque ou d'espèces pour payer votre carte de pêche. 
 

 

 

Les tempêtes qui se sont abattues sur notre région en ce début d'année ont fait des dégâts, et ont fait tomber grand nombre 

d'arbres. 

Afin de permettre à nos pêcheurs d'accéder aux abords des cours d'eau et des étangs, les bénévoles des associations ont 

travaillé à pied d'œuvre. Retrouvons en images les actions de ces AAPPMA. 

 

AAPPMA La Plongeotte : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grand départ pour la truite… 

nos AAPPMA toujours actives 

Nouveau dépositaire 

pour l'AAPPMA de Giromagny 

TOPHY MOTO 

Vous accueille du Mardi au Vendredi de 9h00 à 

12h00 et de 14h00 à 19h00, le Samedi jusqu'à 

18h00 
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AAPPMA La Douce Savoureuse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

La Fédération de pêche sera présente toute la journée pour vendre les cartes de pêche de TOUTES les 

AAPPMA du TERRITOIRE DE BELFORT… 

PROMOTIONS et OFFRES SPECIALES "OUVERTURE TRUITE" seront au rendez-

vous !!! 

Pour clôturer cette journée, le magasin Décathlon offrira le verre de l'amitié à tous les 

pêcheurs du département, à partir de 18h00. 

 

Pour information, l'AAPPMA de la Plongeotte sera présente le JEUDI 12 MARS, toute la journée 

pour vendre ses cartes de pêche. 

 

 

 

 

 
 

L'Ouverture chez Décathlon 

 

   

Notre partenaire "Décathlon Bessoncourt" 

vous ouvre ses portes pour préparer l'ouverture de la truite 

le … 

Journée Truites à Bourogne 

 

L'AAPPMA de Bourogne organisait ce samedi 22 

février, sa journée truites sur le plan d'eau du 

Lamponot. 64 pêcheurs ont répondu présents ; un bel alevinage 

avait été réalisé (250 kg de truites, dont quelques-unes faisaient plus 

de 2 kg), mais trop peu de truites ont mordu à l'hameçon… Le vent 

soutenu était peut-être en cause… 
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Les pancartes du parcours mouche ont été installées par les bénévoles de l'association. 

Nous rappelons aux pêcheurs que sur ce parcours, seule la pratique de la pêche à la mouche avec une canne à mouche est 

autorisée, que seules les mouches artificielles montées sur hameçon simple sans ardillon sans autorisées, et que TOUS LES 

SALMONIDES CAPTURES DOIVENT ÊTRE IMMEDIATEMENT REMIS A L'EAU AVEC LES PRECAUTIONS D'USAGE. 

 

 

Quelques erreurs se sont glissées dans notre réglementation annuelle, à savoir : 

Rivières de 1ère catégorie en réciprocité : 

La Covatte : Seule la partie de la limite communale Faverois / Joncherey jusqu'à la confluence avec l'Allaine EST EN 

RECIPROCITE 

 

Ephéméride 2020 : 

Contrairement à ce qui est noté, les horaires indiqués NE TIENNENT PAS COMPTE de la demi-heure avant la levée 

du soleil ou de la demi-heure après le coucher du soleil. 

 

Parcours Mouche de Joncherey 

Erratum Règlement 2020 
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Nous vous l'avions annoncé le mois dernier, un STAGE d'INITIATION à la PÊCHE à la 

MOUCHE vous sera proposé durant la semaine du 27 au 31 JUILLET 2020. 

Si vous êtes intéressé, veuillez contacter Marc VAUTHIER au 06 68 83 71 17 

 
 

L'équipe de la Fédération de Pêche du Territoire de Belfort 

vous remercie de votre attention. 

 

Nous contacter 
Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu 

Aquatique du Territoire de Belfort 

3A Rue d'Alsace -  90150 FOUSSEMAGNE  : 03 84 23 39 49 

@ : contact@fede-peche90.fr Site internet : http://territoiredebelfort.federationpeche.fr/ 

Tous 

à 

vos agendas… 

JOURNEE TRUITES organisée par 

l'AAPPMA de Trévenans 

DIMANCHE 22 MARS 

Alevinage 250 kg (dont 100 kg de grosses) 

Prises illimitées 

Renseignements au 06 07 41 10 41 

JOURNEE TRUITES organisée par 

l'AAPPMA La Douce Savoureuse 
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